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APRÈS DÉCLARATION D'URGENCE

portant validation d'actes administratifs.

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyée à la commission des Affaires culturelles, sous réserve de la constitution éventuelle
d'une commission spéciale dans les conditions prévues par le Règlement.)

L'Assemblée nationale a adopté, en premiere lecture, après décla
ration d'urgence, la proposition de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (6* législ.) : 1790, 1817 et in-S* 320.

Enseignement supérieur» — Actes administratifs.
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Sont validés les décrets pris après consultation du
comité technique paritaire central des personnels ensei
gnants de statut universitaire institué par le décret
n° 77-679 du 29 juin 1977 ainsi que les actes réglemen
taires et non réglementaires pris sur la base de ces
décrets .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 juin
1980.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS .


